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En France, le marché atteindrait 5 milliards d'euros. De nombreux musulmans 
craignent que les enjeux commerciaux priment sur les prescriptions religieuses 

HalaI, le label de la discorde 

L
a manne du marché 
halai, estimée à 5 mil
liards d'euros en France, 
rendrait -elle fébriles cer
tains de ses acteurs? 
Une affaire de saucisses 

de volailles estampillées halal soup
çonnées de contenir d'infimes tra
ces d'ADN de porc affole, depuis 
quelques jours, les sites commu
nautaires musulmans et les entre
preneurs du secteur. 

Au point que la société Herta, 
qui fabrique les saucisses incrimi
nées, a annoncé le 1" février la sus
pension de la production de la char
cuterie halaI sur ses chaînes, en 
dépit de contre-expertises, qui, 
selon elle, écartaient la présence de 
porc dans ses produits. « Pour offrir 

Pour être licites, 
les viandes doivent 
provenir d'animaux 
égorgés vivants 
etàlamain 
par un sacrificateur 
musulman 

toutes les garanties à nos consom
mateurs, nous voulons réaliser des 
tests ADN sur tous les produits ; 
pourcela, ilfautrepenser/'organisa
tion e t' la Ilogistique Il, précise la 
direction de la communication du 
groupe Nestlé, propriétaire de la 
marqtiel-qüi'réa1ise 1 % de son chif
fre d'affaires sur le halaI. Signe de 
l'importance qu'il accorde à ce mar
ché émergent et à la fidélisation de 
ces nouveaux consommateurs, le 
groupe Casino a aussi décidé de reti
rer ce produit de ses rayons. 

Al' origine de cet incident indus
triel, l'information divulguée par 
un blogmilitant, Débat-halai, selon 
laquelle la présence d'ADN de porc 
aurait été détectée dans des lots de 
saucisses halal Herta. L'informa
tion est reprise par le site Al-Kanz, 
spécialiste des sujets de consomma
tion de la communauté musulma
ne et défenseur d'une réglementa
tion halai stricte, permettant aux 
croyants de respecter les interdits 
alimentaires imposés par l'islam. 
Pour être licites (halai), les viandes 
doivent provenir d'animaux égor-
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gésvivants et à la main parun sacri
ficateur ITlusuhnan, et la nourritu
re ne doit contenir ni porc ni alcool. 

Le site d'informations Saphir
News s'est aussi emparé du sujet, 
révélant au passage que le blog 
Debat-HalaI avait des liens avec 
une société opérant sur le marché 
halaI. Le groupe Nestlé a attendu 
plusieurs jours pour communi
quer et fournir les résultats d'une 
contre-expertise commandée par 
la Grande Mosquée de Paris (GMP), 
chargée de la certification des pro
duits Herta. 

Analyse, contre-analyse, il sera 
difficile de savoir si de l'ADN de 
porc se trouvait bien dans les saucis
ses et à quelle dose. Mais le doute a 
gagné certains consommateurs 
musulmans déjà échaudés par plu
sieurs affaires de volailles fausse
ment halaI. Pour des raisons de 
coût, près de go % des volailles 

estampillées halai en France sont 
abattues ITlécaniqueITlent. 

L'affaire Herta a aussi contribué 
à semer un peu plus la zizanie sur le 
marché de la certification halaI, 
majoritairement tenu par trois 
grandes mosquées (Paris, Evry et 
Lyon) et un organisme indépen
dant des mosquées, AVS, auxquels 
s'ajoute une myriade de petites offi
cines. Elle a aussi mis en lumière la 
bataille d'influence en germe sur ce 
marché aux normes élastiques et 
aux profits prometteurs. 
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La principale visée dans cette 
affaire seITlble être la GMP, qui se 
prévaut d'être « un organisme de 
certification depuis 1926» et capte 
une bonne part de ce marché désor
mais investi par les groupes agroa
limentaires, type Nestlé ou Panza
ni, et les grandes enseignes de dis
tribution, comme Casino. « L'affai
re Herta n'est pas un revers » pour 
les procédures de certification de 
la GMP, assure Al-Sid Cheikh, res
ponsable du dossier à la mosquée. 
Il y voit surtout une « volonté de 

nuire car ce marché suscite des 
convoitises » . « Mais nous ne visons 
pas le monopole, nous voulons que 
les musulmans trouvent leurcomp
te », ajoute-t-il. 

La GMP n'a toutefois pas signé 
une pétition, qui, en octobrez01o, 
dénonçait le manque de transpa
rence mettant le .« halaI en dan
genl. Elle vient aussi de refuser la 
charte du halai achevée mi-janvier 
par le Conseil français du culte 
musulman (CFCM), dont elle est 
membre. 

Dans cet environnement haute
ment concurrentiel, le CFCM s'est 
efforcé d'établir un label afin de 
réglementer le marché. Mais la 
charte se heurte aux ambitions 
commerciales de ses différents 
représentants. L'élaboration d'une 
norme unique bute aussi sur la 
diversité des conceptions des 
règles du halal, liées à des lectures 
plus ou moins strictes des avis juri
diques islamiques rendus à travers 
le monde. Certains acceptent l'élec
tronarcose ou étourdissement 
avant ou après la saignée. D'autres 
pas. Certains admettent l'abattage 
mécanique. D'autres non. 

Les détracteurs de la GMP lui 
reprochent d'accepter l'électronar
cose pour les volailles - « autorisée 
par tous les standards halai interna
tionaux », plaide la GMP - , l'étour
dissement des bêtes après la sai
gnée et de ne pas salarier les contrô
leurs qu'elle délègue dans les entre
prises pour certifier la viande. Com
me chez Herta, ils sont pour la plu
part payés par l'entreprise qu'ils 
sont chargés de contrôler. 

Le CFCMafaitle choix d'un texte 
normatif très strict, qui s'en tient à 
l'abattage manuel sans étourdisse
ment. Susceptible de contenter 
une partie des consommateurs 
musulmans, notamment les jeu
nes, demandeurs de règles claires, 
il pourrait apparaître trop contrai
gnant (et coûteux) à certains orga
nismes de certification ou indus
triels. Le responsable d'AVS, qui a 
participé à la rédaction de la charte, 
reconnaît que ce texte est exigeant 
pour les industriels mais il le juge 
conforme aux souhaits des 
consommateurs. 

« Sans règles claires, les enjeux 
commerciauxcontinuerontde pren
dre le pas sur les prescriptions reli
gieuses », dit Fathallah Otmani, d'A
VS. Le cas Herta pourrait de ce point 
de vue devenir un cas d'école .• 
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